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LES CANDIDATURES 
 

Dès le 31 janvier 2022 : les demandes 
d’admission pour un enseignement spécifique 
(dossier orange) seront à la disposition des 
élèves et des familles dans les écoles primaires 
publiques du secteur de St Malo. 
 
Pour le 11 mars 2022 : Ce dossier de candidature 
doit être déposé au secrétariat du collège 
correctement complété.  
 
Au mois de mai 2022 : Réunion de la commission 
d’admission. 
 
Les résultats de la commission seront 
communiqués aux familles par courrier. 
 
 
L’inscription définitive au collège aura lieu : 

 
 
Pour tout renseignement complémentaire : 
 
Collège Chateaubriand 
26 Boulevard Villebois Mareuil 
35400 Saint-Malo 
02 99 56 61 00 
ce.0350044h@ac-rennes.fr 
 
Conservatoire Claude Debussy 
14 Rue des Chênes 
35400 Saint-Malo 
02 99 56 32 25 
 

 
 
 
 
 

Collège Chateaubriand 
       Conservatoire Claude Debussy 

            Saint-Malo 
 

 

CLASSE THEATRE 

 
6ème 

 
Année scolaire 2022/2023 
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CONCILIER ENSEIGNEMENT 
ARTISTIQUE ET SCOLARITE 

  
Le collège Chateaubriand offre à ses futurs 
élèves de 6ème la possibilité d'intégrer la classe 
Théâtre afin de leur permettre de recevoir, au 
sein de leur formation scolaire générale, une 
formation dans le domaine du théâtre dans le 
cadre d'un partenariat entre l'éducation nationale 
et le conservatoire de Saint-Malo. 
 
« Le théâtre, art 
vivant et collectif, 
favorise la capacité 
de concentration et 
de mémoire, la 
maîtrise orale et 
écrite de la langue, 
l'écoute de l'autre, 
les compétences 
sociales et civiques, la culture humaniste. La 
pratique du théâtre et la fréquentation des 
oeuvres participent à la construction de la 
personnalité, développent la sensibilité artistique 
et l'imaginaire. Elles enrichissent la connaissance 
de l'homme et du monde. » 
(Circulaire relatif aux classes à horaires aménagés 
théâtre) 
 
 
Origine du projet : 
Depuis plusieurs années, le collège 
Chateaubriand propose à des élèves de 6ème de 
pratiquer l'art théâtral. Les bénéfices sont réels : 
estime de soi, plaisir du jeu, assurance, ouverture 
culturelle, culture de l'effort, du dépassement de 
soi… 

ADMISSION 
 
 Classe ouverte aux débutants et, également, 
aux élèves qui auraient déjà suivi un enseignement 
théâtral en primaire. 
 

L'admission des élèves dans cette classe 
s'appuie avant tout sur l'appréciation de leur 
motivation pour la formation et les activités dans le 
domaine du théâtre qui seront proposées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En fonction du nombre de 
candidatures, un entretien avec l’élève et 
ses parents sera organisé au moment des 
inscriptions. 
 
L’accès à cette classe est possible pour des 
élèves du secteur de recrutement et hors 
secteur par dérogation. 
 
 
 

PROGRAMME 
 

Un enseignement du théâtre alliant 
 - une pratique du jeu théâtral ; 
 - une éducation culturelle (analyse des œuvres 

et de l'histoire du théâtre, entre autres) 
- la rencontre des œuvres et des artistes au 
travers  de sorties scolaires, d’échanges avec 
différents acteurs de l'univers théâtral… 
Une dimension musicale de la langue et du 
spectacle en lien 
- avec le mouvement corporel et l'expressivité 
gestuelle et l'effet produit sur l'auditoire 

 - un travail sur la diction 
L'exploration de l'espace par une pratique 
scénographique 

 Notion d'espace scénique et de mise en scène 
 La constitution progressive d'une culture 
 théâtrale 

L'approche culturelle s'articule avec le travail de 
jeu théâtral dispensé par les professeurs et la 
fréquentation des œuvres et des lieux de 
spectacle 

 Une représentation publique, dans un 
 théâtre (programmée en fin d'année scolaire). 

Un programme sera établi sur les 4 années du 
collège (de la 6ème à la 3ème). Un travail 
interdisciplinaire sera mené au sein du 
collège. En fin de cycle (3ème), l'élève sera 
évalué dans le cadre de la délivrance d'une 
certification, valorisant ses compétences et lui 
permettant de poursuivre son activité théâtrale 
au-delà du collège. 
Trois heures par semaine, encadrées par 
des professeurs du conservatoire et du collège, 
seront dédiées à l'art théâtral. 


